
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 17 ter

Déposée par MM. Hubert Haenel, membre titulaire, et Robert Badinter, membre
suppléant

Article 17 ter :  La majorité qualifiée

1. Lorsque le Conseil européen ou le Conseil des ministres statuent à la majorité qualifiée,
celle-ci se définit comme réunissant la majorité des États membres, représentant au moins les
trois cinquièmes les deux tiers de la population de l'Union.

Explication éventuelle :

Le Conseil des ministres ne peut adopter des amendements qu’à l’unanimité lorsqu’il statue
sur proposition de la Commission. Dans l’Union élargie, l’unanimité sera très difficile à
réunir, ce qui aura pour effet d’accroître le pouvoir relatif de la Commission. Si l’on veut que
celle-ci soit incitée à toujours prendre en compte les préoccupations du plus grand nombre
d’Etats possible, il convient d’exiger une majorité suffisamment large au sein du Conseil.
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